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ROUBAIX. LE 12 DÉCEMBRE 18*0 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 

{Service particulier) 

COMMISSION DtflQiiÊTE DE CISSEY 
Pari?, 11 décembre. 8 h. 40 soir. 

La Comrni8-ion relative à l'enquête sur 
les actes de M. le général de Cissey, pen
dant son ministère, s'e»t réunie aujour
d'hui. 

M. Rorhofort lui a remis plusieurs docu
ments qu'il a dit être trè.'-iinportanis. 

En outre, la déposition de Mine J u n g née 
do Kau'la, et celle de M. JaeoD, ex-chef de 
la sûreté, OQI été reçues par laCommission. 

Lundi, elle entendra le colonel Garcin et 
le notaire Durousset. 

il le maréchal de Mac-Manon étant 
absent de Paris, et M. A b o u t s e trouvant 
en Italie, ne pourront pas être entendus 
par la Coinniissie'n. 

NOMINATION DE JDGE-DE-PAIX 
Paris. 11 décembre, 8 h. 30 soir. 

M. Dutilleul, j u g : 1e paôx à Bjr'.iocourt, 
est nouiiuô juge de paix à Maubeuge, eu 
remplacement de M CLtlo, non-acceplant. 

LES POURSUITES 
CONTRE LE GÉNÉRAL DE CHARETTE 

Paris, 11 d é c , 5 h. 5') P. 
Une ordoan mee da non l i -u a été rendue 

aujourd'hui dans l'«fljire du général de 
Chirette et du journal le Gaulois. 

Lejriuéial de Gbarette a deciaré n'avoir 
communiqué son discours à au-uu jour-

UNE ARRESTATION 
Paris, 11 déc , 5 h. 29, s. 

Mme Friednian, i i i l e d u d u c de Persigny, 
a été arrêtée avec : on mari, tous l'incul
pation de faux eu écritures. 

LE COLONEL JUNG 

c II est inexact, dit le Voltaire, c o m m e '• 
Tout affirmé ctrtainsjournaux, qu'un chan- I 
gem-.ni quelconque ait ete apporié à la ! 
situation acMclle du l ieutenant-colonel j 
Yuug. Cit ofikier conserve les fonctions ; 
qu'il occupait au ministère de la guerre. Il j 
n'est nullement question de l'en éloigner.» | 

L'AFFAIRE DE CASSAGNAC-MITTCHELL 

Paris, 11 décembre, 3 h. 13 soir. 
Le bruit qui avait couru d'un duel entre 

M.Paul de C s s a g n a c e lM. Robert Mittchell 
est inexact. 

LE POURVOI DE M. T1SS0T 

M. Tissot, a signé un pourvoi en révision 
eontra la sentence du conseil de guerre de 
Strasbourg qui l'a condamné a trois ans de 
forteresse. 

LA PLANTE DE 1 . DE BAUDRY-D'ASSON 

M.de Baudry-d'Asson a déposé ce matin, 
sa plainte contre MM. Gambetta, Madier de 
Montiau, Margaine, pour abus d'autorité et 
séquestration. M. de Baudry-d'Asson plai
de au civil et au criminel. Sa plainte sera 
soutenue par M. Baraguon. 

L' « OFFICIEL » D AUJOURD'HUI 

Le Journal officiel de ce jour publie le 
mouvement judicia.re annoncé. 

M. F.ament-Rigier, maire d-; Fourmies.a 
été nomme chevalier de la Légion-d' l lon-
neur. 

LA MORT DE Mme THIESS 
Pari», 12 décembre, 7 h. 35, mal in . 

Mme Thters est morte. 

DEMANDE DE RÉPARATION 
Paris, 12 décembre, 7 h. KO matin. 

M. Si iut-Patnce. directear du journal le 
Triboulel, demande de M. Arthur Me ver, di
recte )r du Gati'.ns, auteur d'une leitre pu
bliée, uue retrictation ou une réparation 
par les armes. 

LE JOURNAL LE « VOLTAIRE » 
Paris, I l décembre, 8 h. 2u s. 

Lr journnl U Voltaire publie une lettre ! 
de M. Rocuef,rt datte de 1871, demandant i 
a M. Gambetta d'user de ton influence près 

i de M. Thiers pour empêcher que la con-
j damnation capitale soit prononcée, et qu'il 
i obtienne que la p me qui lui serait infligée 
' soit commuée en bannissement . 

ONE LETTRE DE ROBERT MTTCHELL 
Paris, 12 décembre, 8 h. m. 

M. Robert Mitchell a écrit une lettre à 
I M. Paul de Cassagnac par laquelle il lui re-
| proche d'avoir fait en 1871 des avances au 
| parti républicain. 

Il ajoute que M. Paul de Cnsagna<î a é té 
I successivement légitimiste et orléaniste, et 
I qu'il a toujours sollicité et obtenu à la suite 

de ses procès la grâce entière de la pr ison 
et de ses amendes. 

Nous avons dit, avant-hier, que M. Fal-
liôres, sous-secrétaire d'Etat, tenant la 
plume pour le compte de M. Gonstans, 
vient d'adresser aux préfets une circulaire 
relative aux conférences publiques. 

Aujourd'hui, l'Univers en pub le lo texte. 
La voici : 

Paris, 2 décembre, 1880. 
Monsieur le Prélet, 

Plusieurs de vos collègues m'ont informé que 
des conférences publiques avaient lieu dans 
leurs départements sur dos sujets divers se 
rattachant plus ou moins a des questions poli
tiques ou religieuses. Des maires out cru pou
voir autoriser ces sortes de conférences, d'au
tres les ont laissé faire sans se préoccuper de 
savoir si elle;, étaient autorisées; enflu, des 
conférenciers, munis ./autorisations émanées 
de mou ministère, mais pour un délai déj t 
périmé, se sont prévalus do cette apparence de 
droit pour faire souvent au grand mécontente
ment des autorilôs locales, des discours pu-

i blics de nature à froisser les sentiments politi-
| quç.s des populations. 

J'ai décide qu'à l'avenir, jusqu'au moment 
j où le vote de la loi en discussion devant le Par

lement aura modilié la législation actuelle, 
toute demande de conférence devra être Intro
duite auprès du préfet du département où el.e 

| devra être tenu.:, quelque soit le sujet à traiier. 
Une fois saisi de la deinaude, vous voudrez 

bien m'en faire couuai'rc l'objet par dépêche 
écrite, ou, si l'urgence le coininande, télégra
phique, en me donnant votre avis a la fois sur 
les con-iidéntions locales, la personne du con
férencier, le but connu de vous que se propo
sent les organisateurs des conférences politi
ques ou religieuses, et les conséquences d'or
dre public qui peuvent résulter d'e ia réunion 
projetée. Je m'empresserai de vous transmettre 
ma décision, suivant le cas de l'urgence, par 
écrit et p ir télégramme. 

Toutefois, vou-> pourrez autoriser vous-même, 
sauf a m'en référer par uue dépèche écrite, 
spéciale, toutes les confereuces portant sur deâ 
sujets étrangers aux questions politiques ou 
religieuses. 

Il n'est pas difficile de voir q u e cette cir
culaire est principalement dirigée contre 
l'admirable mouvement de protestation 
suscité dans toute la France par les ora
teurs catholiques. Lescioeheteursont donc 
élé atteints, plus qu'ils ne le veulent pa
raître, par ce cri de la conscience publique 
jeté de toutes parts a face des exécuteurs 
des décrets. 

Avec l'Univers, il nous plaît d'en recueil
lir l'aveu. 

Il ne nous plait pas moins de constater 
que, pour étouffer ce cri. on recourt de 
nouveau à un sys tème d'arbitraire, péni
blement déguisé sous le prétexte d'atten
dre les dispositions de la prochaine loi sur 
les réunions. 

Ce s*ra peine perdue, d'ailleurs. Privés 
de la ressource oies conférences publiques, 
les catholiques ne cesseront point, par les 
conférences privées et par tous les m o y e n s 
eu leur pouvo'r.de protester partout contre 
les actes persécuteurs autour desquels 
leurs auteurs s'appliquent à faire le si lence 
et dont eux nièmjs prononcent ainsi la 
condamnation. 

A ces tyrans d'un nouveau genre, il fau
drait, parait-il, un peuple de muets prêts à 
tout subir en si lence. 

L A P R O T E S T A T I O N 
DES PÈRES DE FAMILLE DE LILLE (1) . 

A messieurs les membre* da Conseil 
académique de Douai. 

Messieurs, 
Les pères de famille soussignés, justement 

émus des accusations portées devait vou 
contre le J?. P. pillon, à qui ils ont couliè l'é tu-
caliou de leurs eutauts, se sont réunis à l'an
nonce d'un événement si grave, pour se r ndre 
compte par eux-mè nés d'une situation qui les 
intéresse au plus haut point. 

Après avoir pria connaissance des griefs 
allégués contre le R. 1*. Pillon et des peines qui 
paraissent devoir le frapper, ils déclarent pro-
tiiterhautement contre les mesures qui mena-

(\) Signée par 250 personnes de la réunion 
tenue, salle Oianam. 

cent le très honorable et tris respecté directeur 
j de l'école Saint-Joseph, et qui, si elles étaient 
' suivies d'exécution, les atteindraient eux-
! mêmes dans leurs droits, dans leur liberté, au 
| mépris de la vérité et contrairement à toute 
| justice. 

Depuis huit années, témoins de tous les 
j Instants du R. P. Pillon, ils lui doivent, et ils se 
. doivent à eux-mêmes, dans ce jour de péril, 
j d'exprimer devant ses juges leur respectueuse 

admiration pour la dignité de son caractère et 
; pour la grande œuvre qu'il a fondée à Lille. 

Ou accuse le R. P. Pillon d'avoir reformé dans 
son établissement une communauté dont l'exis-

i tence était illégale-. 
i , Ou l'accuse de n'être qu'un directeur Hctif. 

On l'accuse d'exciter au mépris des lois. 
| Les autrts griefs sont en si flagrante coutra-
, diction avec la vérité qu'ils tombent d'eux-
i mêmes devant les faits. 

Les soussignés attestent que, dès avint lo 
trente-uu août 188d, date fixée par les dicreU 
du 29 mars pour la dissolution des communau
tés de la Compagnie de Jésus vouées à l'ensci-
guemfnt le H. P. Pillon avait accompli sa sé-

i paration d'avec ses collaborateurs jésuites ; 
i que, depuis cette date, aucune modification 
: n'a été apportée à l'ordre d ;s choses alors I 
! établi; que, notamment, depuis la rentrée des j 
; élèves aucun professeur ou surveillant ayant 
I fait partie de l'ancienne agrégation n'a été vu | 
: dans l'établissement autrement que pour exer- ! 

cer les droits que la loi de 181)0 confère à tout : 
citoyen français en vue de l'enseiguemenL 

i Ils décl irent que tenta autre allégation est 
contraire à la vérité. 

Les soussignés attestent que, depuis 1872, et 
sans imerruption jusqu'à ce jour, le P. Pillou I 
n'a jamais abdiqué eu faveur de qui que ce I 
soit ia direction de son établissement; que ja
mais il n'a partagé cette direction avec per- ! 
sonne; qu'il e.H à la tête di> l'école St-Joseph | 
non comme mandataire ou prête-nom, mais 
comme chef. 

- C'est à ce titre qu'ils lui oat confié leurs en
fants, et ils ne se lis-eront pas de témoigner 
de la reconnaissance qu'ils lui doivent et de la 
confiance au'ils ont en lui. 

Ils sonsiderent comme une injure faite aux 
éminents services qu'il a rendus, le reproche 
qui lui est adressé de n'être qu'un directeur 
lictif. 

Les soussignés attestent, enfin, que l'on 
calomnie le R.-P. Pillon ea affirmant qu'il a 
excité au mépris de la loi. 

S'il a écrit que les membres de son ancienne 
communauté contestaient la légalité des dé
crets qui les frappa.cnt.il pensait, il parlait 
comme ont pensé et parlé les deux mille juris
consultes qui ont exprimé à la Frauce entière 
leur sentiment à cet égard, sans encourir le re
proche^ d'excitation au mépris des lois. 

Les soussignés connaisseat trop le patrio
tisme du R. P. Pillon pour admettre une in
culpation aussi infamante; ils en attestent sa 
lougua et belle vie, consacrée tout entière au 
pénible labeur de l'éducation de la jeunesse; 
ils en attestent ces milliers d'hommes qui, for
més par lui, ne cassent de donner à la Frauce, 
dans toutes les carrières de la vie publique, | 
des preuves irrécusables de leur amour et de i 
leur dévouement; ils on attestent, enliu, cette • 
élite de jeunes gens sortis de ses mains, qui, J 
en 1870,ont noblement versé leur sang pour la 
France. i 

Toutes ces générations de Brugeletle, de ] 
Vannes, de la rue des Postes, d'Amiens et de j 
Lille, ont partout conservé et conserveront tou- | 
jours pour les lois du pays le respect qui leur 
est dû, et que jamais un chrétien ne leur re
fusera. 

Les soussignés déclarent, avec les familles ; 
si nombreuses qui depuis cinquante ans o t t ' 
coulié au R. P. Pillon les âmes de leurs enfants, I 
que jamais ils n'eussent abandonné lu forma- j 
ttou de ces jeunes cœurs à un homme qui n'a- , 
vait pas la première vertu du citoyen, le res- i 
pect des lois; ils repoussent une accusation 
qal rejaillit sur eux, et les atteint dans leur 
honneur paternel comme elle atteint le R. P. ! 
Pillon dans son honneur professionnel. 

C'est avec une pleine confiance, messieurs, j 
que les soussignés s'adressent a votre impar- : 
tialité; vous renverrez avec honneur le R. P. ! 
Pillou de votre tribunal, et vous lui accorderez 
la protection que tout Français a droit d'atten
dre de la justice de son pays. 

Question du Jour 
Sous ce titre, on lit dans le Pays : 

. Aujourd'hui va continuer la discussion 
sur l'instruction obiigatoiie et laïque. 

Nous croyons savoir qu'il y a en tout 
neuf orateurs inscrits, sept contre le projet 
de loi et deux en sa faveur. 

La discussion peut donc être encore assez 
longue, quoique, dès aujourd'hui, elle ne 
présente plus aucun interAt. 

En effet, les républicains ont fait leur 
siège, et le discours de M. Paul Berl contient 
lout ce qu'us out daa~ le ventre. 

Mensonge, sophisme, mauvaise foi, atta
ques haineuses et fausse érudition d'alma-
nach : voilà le résumé du discours de M. 
Paul Bert, et voilà ce que les républicains 
out fortement applaudi, au grand écœ ire-
inent et au profond dégoût de tout ce que 
la Gh*n:bro des députas pouvait contenir 

de réellement intelligent et de réellement 
hoDnêle. 

La théorie de M. Paul Bort est la néga 
tion absolue de la loi des majorités, et elle 
prouve une loi de plus la mauvaise foi du 
parti républicain qui n'a n i principe, a i 
doctrine, ni pudeur. 

Les républicains, en effet, s ils ont la 
majorité au point de vue politique, ils vous 
oppriment au n o m des lois et du droit de 
la majorité. 

Si, au e o n l i » * - i ls #nt la mtnorjté. com
me cela arrivé dans les questions rel igieu
ses ou ilâ se débattent, quelques milliers à 
peine contre des millions de catholiques, 
i ls vous oppriment encor<, mais, cette fois-
ci, au uoiu des droits dé la minorité. 

Somme toute, que nous soyons les plus 
nombreux ou les moins nombreux, nous 
somm'S toujours les victimes. 

Quand il b'agit de la République, les ré
publicains nous disent. 

Inclinez-vous 1 car la grande masse de 
la France veut la République. 

Qnand il s'agit de la religion, ils vous 
crient : 

Iuclinrz-vous, csr le grand nombre des 
catholique- n'a pas le droit de faire la loi 
aux quelques hommes qui repoussent toute 
idée religieu-e. 

Dans tous les cas, il faut donc se s o u 
mettre. 

Et c'est ce dernier raisonnement qui a 
fait le fond du d^cours de M. Paul Bir t . 

It veut chasser Dieu de l'école, parce que, 
sur u n grand nombre de pores tie familles, 
il y en a un qui ne veut pas qu'où parle de 
Dieu à son enfant. 

Lo bon sens et la justica voudraient 
pourtant que !»'S intérêts de 49 pères de 
famille catholiques passassent avant l es 
intérêts de l'unique père de famille réfrac
tai re. 

Eh bien, non I Nous sommes trentre-cinq 
mill ions de catholiques ; il y a à peu près 
vingt-ciuq mille utatérialistes, s i toutefois 
il v sont. 

Et tout le système d'é lucatioi» se trouve 
modifié et mulilo au profit des 25 mil le 
coquins, cantre les trente-cinq mill ions 
d'honnêtes gens I 

Et voilà de quelle façon les républicains 
comprennent le respect qui est dû aux 
droits de l ' immense majorité de notre 
pays . 

Mais il faut chercher leur pensée 6ecrète, 
qui se cache sous le fatras des déclama
tions soi-disant philosophiques. 

Les républicains ont parfaitement com
pris qu'il n'y a chance de garder la Répu
blique que si l'on extirpe du pays tout 
entier les croyances religieuses qui en ont 
fait la grandeur pendant tant de s iè: les . 

Il faut chatser les vertus pour dévelop
per les appétits. 

Et il ne faut plus penser à Jésus-Christ, 
si l'on veut accepter la domination de Ma
rianne. 

Un peuple croyant est forcément un peu
ple aux idées droites et justes, et ce peuple-
là ne saurait longtemps s'accommoder do 
cet accident périodique dont nous sommes 
affligés, la République. 

Donc, supprimer la religion, éteindre la 
foi, disperser les viei l les croyances c'est 
assurer l'avenir de la République et s'em
parer des hommes pour l'œuvre démago
gique en rociale, qui les détourne des des
tinées éternelles. 

Pour cela, il faut prendre les enfants tout 
jeunes , il fan* les voler à leur père, comme 
ces bohémiens qui traversent un vi iUge et 
s'emparent d'un petit être qu'ils disloquent 
et a s s o u p i r e n t aux exercices les plus hi
deux. * 

Il s'agit de préparer une génération nou
velle , capable le no comprendre que las 
jouissances humaines , et chez qui seront 
développés avec soin tous les inst incts de 
la brute. 

C'est l'idéal des républicains, et ils sont 
en train, très sérieusement, de lâcher de 
l'att.'ilre. 

Mais ils ont-comptô sans la résistance et 
sans la protestation indignée de tous c e u x 
qui ne veulent pas participer à la dégrada
tion de notre pays. 

Et, pour détruire l'action religieuse, i! ne 
suffira pas de déclouer les Christs, dont les 
bras étendus bénissaient les petits enfants 
de nos écoles, il faudra aller plus loin e n 
core, il faudra arrô:er l'action v i g i l a n t e de 
la mère de faui l ie , du curé du vil lage,dont 
la surveillance et le zèle s'accroîtront avec 
le péril qui menace l'enfance qui leur est 
confiée par Dieu. 

P A U L DE CASSAGNAC 

• L E T T R E D E P A R I S 
dit notre correspondant particulier 

Paris, le i 1 décembre. 
Le Siècle publie le texte du contre-

projet de M. Hérold sur la réforme ju
diciaire, c'est la suppression de l'ina
movibilité réduite à un mois, mais 
prolongée en réalité pendant une an
née. M. Hérold diminue, en effet, le 
nombre des courset tribunaux par dé
cret présidentiel rendu après aria du 
conseil d'Ëtat, et il fixe à un mois la 
réorganisation qui suivra chaque dé
cret, mais comme, en définitive, il ac
corde un an au Gouvernement pour 
opérer toutes ces réductions, il en ré
sulte que son projet est absolument le 
môme que le projet Gazot-Boysset qui, 
au moins, a le mérite de la franchise. 

Les autres dispositions du contre-
projet ayant trait au règlement de la 
situation des magistrats supprimés ou 
remplacés et au remboursement des 
charges des officiers ministériels sup
primés, n'offre qu'un intérêt secon
daire. Franchement, si les conserva
teurs du Sénat se laissent prendre aux 
réformes que je viens d'analyser, s'ils 
consentent à en faire la base de négo
ciations avec les gauches, c'est qu'ils 
auront perdu le sentiment de leur res-

fionsabilité et renoncé à faire préva-
oir leur vote de mardi dernier. 

Du reste, M. Hérold, qui fait repo • 
ser son projet sur la suppression d'un 
certain nombre de cours et tribunaux 
inutiles a oublié que la majorité de la 
Chambre a formellement repoussé 
cette suppression, parce qu'elle était 
de nature à compromettre la réélec
tion de ses membres. Il doit donc s'at
tendre à se voir abandonné par les or
ganes des gauches ou du moins à être 
très-médiocrement soutenu par eux. 

Quant a la prétendue pression de l'o
pinion publique dont les membres de 
l'opportunisme se font une arme pour 
réclamer du Sénat le vote quand même 
d« la suppression de l'inamovibilité, 
je dois constater que la menace ne 
produit aucun effet, je ne dis pas seu
lement sur les bancs conservateurs de 
ia première Chambre ou l'on n'a jamais 
été dupe de ces feintes, mais encore 
sur le centre gauche, dont le principal 
organe, lo Parlement, répond en ces 
termes aux objurgations du journal de 
M. Gambetta: 

« On a excité chez les électeurs, ou du 
moins chez une partie des électeurs, une 
émotion dont on veut se servir aujourd'hui 
pour peser sur les délibérations du Sénat. 
Ce s y s t è m e d'intimidation est ingénieux; 
mais on en abuse. On l'a employé au m o 
ment du vo le de l'amnistie, on a voulu 
s'en servir à l'occasion de l'article 7. Cha
que fois qu'on veut faire passer une mau
vaise loi, on cherche à persuader qu'elle 
est réclamée par un irrésistible m o u v e 
ment de l'opinion publique, c Volez, dit-
on; la loi est détestable, mais il le faut, la 
nécessité commande , débarrassons-nous à 
tout prix de cette difficulté. > A u fond de 
tout cela il n'y a qu'une agitat ion factice 
et passagère, une grossière manœuvre de 
parti. Le suffrage universe l , en réali 
n'est pour rien dans cette affaire. Des met 
teurs en œuvre habiles se servent de son 
nom et de son image habilement .évoqué* 
pour jeter le trouble dans les esprits et 
venir à bout de leurs desseins. > 

Le préfet de la Seine n'a pas de 
chance dans ses combinaisons ; malgré 
le talent incontestable avec lequel il a 
soutenu, hier, son système de section
nement devant la commission de la 
Chambre, il n'a converti personne. 

Après comme avant, le seul M- Dreyfus 
s'est trouvé être de son avis. La com
mission, en s'ajournant à mercredi 
pour la nomination 4e son rapporteur, 
a laissé du reste parfaitement entrevoir 
son intention, dans le cas où le gou
vernement ne retirerait pas son projet,' 
de laisser les choses dans le statu quo, 
attendu que toutnouveau projetn'aurait 
pas le temps wateiùA d'efrontir avant 
le 9 janvier. 

8fi l'on pouvait douter que ce qui 
manque principalement aux résolutions 
de la majorité c'est la maturité, la 
lumière serait faite sur ce point par ce 
qui vient de se passer dans le groupe 
le plus nombreux et le plus ministériel 
de la Chambre à propos de la limitation 
des heures de travail dans les manu
factures. Peu s'en est fallu que l'urgence 
ne fut donnée au sujet de ce projet et 
s'il en avait été ainsi,le projet converti 
en loi serait discuté à cette heure 
devant le Sénat. Or, entre la première 
et la deuxième lecture, il a été fourni 

Elusieurs arguments décisifs, qui sera
ient avoir modifié complètement les 

dispositions primitives des groupes. 
D'abord, il a été prouvé, contrairement 
aux assertions tranchantes des docteurs 
oppertunistes,qu'en Angleterre aucune 
réglementation des heures de travail 
n'avait jamais été formulée à l'égard 
des adultes,en suite plusieurs orateurs, 
notamment M. Pascal Duprat, ont 
appris i leurs collègues,qui semblaient 
ne pas s'en douter, quelques-unes des 
conséquences inévitables qu'entraîne
rait la mesure de la limitation des 
heures de travail, au point ie vue de 
la situation des patrons, du salaire des 
ouvriers, des intérêts des conson^nia-
teurs et de la production nationale. 

Enfin l'on s'est aperçu qu'il était né
cessaire de finir par où l'on aurait dû 
commencer, c'est-à-dire qu'il fallait 
consulter les intéressés et particulière
ment les ouvriers. 

J'ajouterai que ce n'est pa$ une des 
moindres inconséquences de nos légis
lateurs qui ont abrogé dans l'intérêt 
de la liberté du travail, le chômage 
forcé du dimanche, que de les voir au
jourd'hui frapper d un maximum le 
travail de la semaine. Etonnez-vous 
donc après cela, si tant de lois votées 
avec précipitation en vue d'une popu
larité qu'on s'efforce de conquérir à 
tout prix, sont inexécutables ou cons
tituent de véritables embarras pour le 
Gouvernement chargé de les appliquer 
et les populations qui en pâtissent au 
lieu de s'en trouver soulagées ! 

Les députés réunis dans les couloirs, 
se sont entretenus, aujourd'hui, de 
l'intention prêtée à M. Gambetta de 
fournir à la commission d'enquête de 
Cissey des renseignements officieux 
qui l'empêcheraient de faire faasse 
route; puis du retour à Londres comme 
ambassadeur de M. Léon Say, en rem
placement de M. Challemel-Lacour, 
dont la santé ne saurait décidément 
s'accommoder du climat de l'Angle
terre; enfin de l'article du Voltaire de 
ce matin, et de la démarche faite par 
M. H. Rochefort auprès du directeur 
du Voltaire pour en obtenir le nom de 
l'auteur des renseignements signé/? 
Historicus sur le rôle actif joué par 
M. Albert Joly auprès de M. Thiers en 
juin 1871 afin d'obtenir que l'acte d'ac
cusation contre le directeur du Mot 
d'Ordre d'alors fut modifié de façon à 
ce que la peine capitale ne put lui être 
appliquée. Les commentaires dont ces 
trois racontars étaient l'objet sem-
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Vous comprendrez, mon cher docteur, 
c j m m c u t tous ces détails, et bien d'autres, 
sont venus à m a connaissance, lorsque vous 
saurez que ce fut moi qui achetai l'étude 
du notaire démissionnaire! 

Je trouvai U des papiers, des noies , des 
correspondances, des actes qui me livraient 
le secret de la fortune de Jean Malicorne et 
des moyens qu'il avait employés pour l'ac
quérir. 

Jean Malicorne ne tint point les promes
se» qu'il avait faitta à m o n prédécesseur, 
et celui-ci, désespéié, ruiné, quitta le pays 
et alla se réfugier à Pans , où il exerce le 
pénible métier d'agent d'affaires. Morisset, 
grâce a l'influence de son patron, sortit de 
prison au bout de six mois ; il est revenu à 
Château-Birnaid, où Malicorne le fait vivre 
d'un travail s*ns repos fcl trêve • sa con-

amnation l'a mis complètement à la d is -
réuon du vieux coqu>n qu. en abuse 
tra: jMaonl. 

fat M b Ri molaire à Wrnian-

a m , comme oa dit. Je lui n e o U a l so'n 
iôier et en même temps U porte, le pré-

'i 

ven.-.nt que l'un serait dé*po,é eu lieu tûr, 
et que des instructions étaient données 
pour qu'il n'eût point à framhir l'autre une 
second» fois. 

Malicorne s'en alla la léte basse ; mais il 
est vindicatif et méchant, et s'il ne m'a pas 
fait loger une bi l le dans le corps, c'est qu'il 
redouto les indiscrétions de ce fameux dos
sier. Il me craint et me hait ; moi, je suis 
parfaitement tsanquille. 

Vous savez maintenant, mon ami , pour
quoi j'ai tenu à vous aecompagner,pourquoi 
j'ai voulu que votre première entrée à Châ
teau Bernard se fit de jour et en ma c o m 
pagnie. J'avais à cœur d'assurer, par ma 
présence, votre repos et voire tranquillité. 
Je veux que Malicorne sache bien que votre 
personne est sacrée et qu'il y aurait autaut 
de danger pour lui â vous attaquer que 
d'attenter à ma vie . 

Jacques Hervey ouvrit la bouche pour 
interroger le notaire. 

— Je devine votre quest ion, dit celui-ci 
et je vais y répondre. Vous è,es surpris de 
trouver en cet homme u n e n n e m i ; c'est 
bien cela, n'eat-ce pas 

— Oui. 
— Mon Dieu, la raison est bien s imple. 

Jean Malicorne a un fils, et ce fils est offi
cier de santé â Château-Bernard. 

— Je commence à comprendre. 
— Vous connaissez le père, je vais vous 

fare connaître le fils. Ce , t le digne descen
d a i t d'ua malheanéta b e m j M P,,-sper 
Malfeeroe a r.ujourd'h.il trerite a-es environ 
j c i u i c o u - u au co . . èg j d ' A r i x è m , U y a 
une quinzaine d années ; c'était le plus 
cancre du collège. Vaniteux paresseux 

débauché, ignorant, il possédait tous les 
vices, et nul ne lui a jamais connu la moin-

: dre qu dite. Il avait hérité de la force m u s -
J culaire de son père, mais il était lâche et 
: poltron, et on ne le conservait au col lège 
j que parce qu'il y jouait le rôle de délateur-

Délesté des élèves, méprisé des maître, 
il se vengeait du dédain et du mépris par 
UD luxe qui nous écraisait. A un âge où le 
collégien porte encore des souliers lacés et 
des bas bleus , Prosper Malicorne chaussait 
des bottes vernies et avait une chambre e n 
ville, où i lpassa i t ses jours de sortie en com
pagnie Je drôlesses et de quelques mauvais 
sujets de la vi l le qui s'étaient mis à sa sol
de. Les jours de rentrée, il apportait au 
collège des cigares et des livres orduriers 
qu'il glissait dans les pupitres de ses voi
sins, et il s'empressait de dénoncer ceux-c i 
aux professeurs. 

Son père, d'une avarice sordide pour lu i -
môme et les g e n s qui l'entouraient, était 
d'une prodigalité folle envers son fils; il 
voulait en faire un monsieur, u n bourgeois, 
un personnage, quelque chose qui lui fit 
honneur dans sa viei l lesse et qui lui ap
portât ce qui lui avait toujours manqué : 
la considération! 

Prosper Malicorde, m i l é levé, grossier et 
brutal, ayant tous les inst incts pervers, ne 
devait point donner à son père les satisfac
tions que celui-ci en attendait . 

U a jour, à la suite d'un grand scandale, 
il fut mis à la porte du collège, et toute 
r i e f to taee du v ieux Malcorne pour obte
nir la l'éiiitégraiion do sou fils fut inut i le . 
Malicorne, qui connaissait la puissance de 
l'argent, envoya son fils à Paris, et le fit 

admettre dans une de ces officines dont le 
but est de transformer les sots en g e n s 
d'esprit, les ignorants en savants . — Je 
v e u x parler de .ces industriels qui entre
prennent le baccalauréat en substituant, 
devant les examinateurs, de jeunes profes
seurs maltraités par la fortune, aux élèves 
ignorants. Exploitation odieuse, métier i n 
fâme que la loi ne punit pas, et qui, cepen
dant, est bien autrement coupable que cer
tains délits pour lesquels on se montre fort 
sévère. 

Grâce à celte substitution, Prosper Mali
corne put obtenir son premier grade u n i 
versitaire; mais les autres étaient p lus dif
ficiles à conquérir; toute substitution de 
personne était impossible, et le futur grand 
homme dut se contenter, après quatre a n 
nées d'études, — c'est de débauches que je 
devrais dire, — du titre fort modeste d'offi
cier de santé. Il revint â Château-Bsmard, 
où le père Malicorne lui acheta la cl ientèle 
et le cabinet d'un v i eux médec in , que l'âge 
obligeait à la retraite. 

Jean Malicorne ne fut pas longtemps à 
s'apercevoir que son fils n'était qu'un âne, 
mais il se garda bien de le laisser voir; il 
se dit qu'il ne se ferait jamais soigner par 
ton fils s i , par h?sard, la maladie venait-
l'atteindre, et cependant il jura en m ê m e 
temps qu'aucun médecin ne viendrait à 
Château-Bernard faire concurrence à son 
cher héritier; il se croyait assez fort, assez 
puissant pour briser les résolutions les 
plus énergiques et paralyser les efforts les 
m i e u x combinés 

Jusqu'à présent, ses j^cluLBAjons ter-
tueuses ont pariaitfcmed>ïfu's6i: ifi^appelé 

à son a i l e la médisance, la calomnie sour
de, les persécutions souterraines, les mena
ces ins idieuses , l'influence que lui donne 
sa grande fortune, la crainte qu'il inspire à 
certaines gens , et son fils demeuré maître 
de la s i tuation. Depuis trois ans , quatre 
médec ins sont venus s'établir à Château-
Bernard; tous les quatre ont dû, après 
quelques mois de séjour, abandonner la 
partie, et chercher un pays plus hospita
lier. 

La lutte devant laquelle c e u x - c i ont d û 
fuir va se renouveler par votre présence ; 
j'espère, je suis convaincu m ê m e que vous 
en sortirez vainqueur ; je vous y aiderai de 
toutes m e s forces. Je compte bien que lors
que les Malicorne et toutes leurs créatures 
suront que je suis de v o s amis , i ls hés i te
ront à entamer u n e guerre bien sérieuse 
contre vous . Attendez-vous cependant i 
quelques escarmouches, mais n'en prenez 
nul souci et marchez droit devant v o u s , 
comme doit faire un h o m m e de cœur qui 
méprise les invect ives des sots et l es m e n a 
ces des env ieux impuissants . Si jamais les 
choses prenaient u n caractère d e gravité , 
comptez sur moi ; mon intervention aurait 
bientôt raison da tous ces gens-là. 

Je vois , dit le docteur Hervey en s o u 
riant, que je suis fatalement condamné à la 
guerre; toutefois, cel le qui m'attend ici n e 
m'effraye pas plus que cel les que j'ai déjà 
subies . J'avais, il est vrai, espéré une e x i s -
ence calme, placide, l 'existence d'un 

homme qui u'a p i c s d'ennemis. Je comp
tais sans les passions humaines qui , par-
out et toujours amènent la lutte et rappel

lent i le créature q-i'elle est née pour le 

travail et non pour le repos. Eh bien, va 
pour lutter, mon cher notaire, et croyez que 
tous les Malicorne de la terre ne m e feront 
pas dévier d'une semel le de la voie que je 
veux suivre. Auss i b ien , la bataille m e 
rendra telle l'énergie dont plus d'une fois 
j'ai déjà e n besoin dans ma vie, et que je 
croyais avoir perdue. 

La route que parcouraient les deux per
sonnages faisait en cet endroit un brusque 
détour qui l e s mettait en face d u vi l lage . 
Château-Bernard, jusque- là masqué par u n 
petit bois et des coteaux aux pampres j a u 
nis , leur apparut tout à coup planté sur le 
versant de la coll ine et se mirant dans l'eau 
de la rivière, qui lui faisait u n e ceinture 
toujours verte. Sur la rive gauce de l 'Yonne, 
et juste en face d u vil lage, le sable de la 
grève se montrait fin et doré. C'était l 'en
droit où la rivière s e franchissait à gi é 
dans les basses eaux . Un peu plus haut , t e 
voyait la maison du passeur, tout an tou-
rée de v ignes , s 'appuyant sur u n gros 
noyer qui semblait la recouvrir de ses bran
ches c o m m e u n i m m e n s e parasol. • 

— Vous voilà chez vous , docteur, dit M. 
Fromentin. 

— C'est u n e vraie surprise ! Je n'osais 
espérer quelque chose de semblable . 

M. Fromentin fit claquer son fouet ; le 
cheval prit u n trot relevé et entra dans le 
vil lage de cette allure crâne qui convient à 
u n cheval de bonne maison. 

La voilure s'arrêta à la porte de l i princi
pale auberge de Château-Bernard 

— Pourquoi n e venez-vous pas en voiture 
jusqu'à ma mûsoo I demiad* le docteur 
Harvey. 
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